Séance du 25 mai 2009

MOTION

Le Revenu de Solidarit@ Active (RSA)
D@cision quant la participation des C.C.A.S de Moselle sa mise en uvre

Le Conseil d Administration de | Union D@partementale des Centres Communaux et Intercommunaux
d Action Sociale de la Moselle

VU larticle L262-15 du Code de | Action Sociale et des Familles relatif Linstruction des dossiers de
RSA et stipulant que le C.C.A.S peut proc@der cette instruction lorsqu il a d@cid@ d exercer cette
comp@tence,

VU L article 14 du D@cret n 2009-404 du 15 avril 2009 pr@cisant que le C.C.A.S dispose d un d@lai de 18
mois  compter du 1° juin 2009 pour se prononcer sur la prise en charge de linstruction des
demandes de RSA,

VU le courrier de LUDC.C.A.S. de la Moselle au Pr@sident du Conseil G@n@ral de la Moselle en date du
13 mars 2009, rest@ sans r@ponse @crite  ce jour,

Consid@rant la volont@ des communes, C.C.A.S. et CIAS de Moselle, membres de | UDC.C.A.S. 57
d assurer la continuit@ de service en matitre d instruction des dossiers d aide l@gale dans le cadre
d un accueil de proximit@,

Consid@rant qu la date du 1°" juin 2009, LUDC.C.A.S. 57 n a pas connaissance des modalit@s de
partenariat sur la mise en  uvre du RSA par le Conseil G@n@ral de la Moselle qui ne manifeste, ce
jour, aucune volont@de conventionnement,

DECIDE de pr@coniser ses adh@rents :

1. de ne pas assurer dinstructions RSA. Conform@ment aux dispositions de la Loi du 1¢
d@cembre 2008, les demandeurs seront orient@s par les agents des C.C.A.S vers les
organismes instructeurs de droit que sont la Caisse d Allocations Familiales de la Moselle et
les services du Conseil G@Bn@ral de la Moselle ;

2. dassurer nlanmoins, le cas @ch@ant, la mission d instruction auprts des seuls dossiers RMI
suivis au 31 mai 2009.

PROPOSE :
de revoir sa d@cision dans un d@lai de 18 mois, dans | hypothtse og le Conseil G@n@ral de la
Moselle poserait les bases dun conventionnement relatif aux missions d instruction et
d accompagnement d un public d@terminer ;

AUTORISE :
sa Pr@sidente signer tout document se rapportant la pr@sente d@lib@ration.

La Pr@sidente de LUDC.C.A.S.,

Christiane PALLEZ
Vice-Pr@sidente du C.C.A.S.
Adjointe au Maire de Metz

Conseilltre G@n@rale de la Moselle



